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Décision Générale colonial

Décision n° 974  concernant les services d’Etat.
n° 974

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

7 septembre 1960

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1960
Date  du numéro

30 septembre 1960

T E X T E  I N T É G R A L

Une indemnité de quarante mille francs Djibouti est accordée à M. Mohamed Moussa, planton au Trésor. Cette somme a été 

allouée au titre de dommages et intérêts par le Tribunal de 1er Instance de Djibouti en son audience du 3 mars 1960, pour 

la blessure qui lui a été occasionée lors de l’accident de la circulation, dont a été reconnu responsable le Caporal Garde 

Territorial Hersi Moussa, Mle 124, en service commandé au moment de l’accident. Le paiement de cette indemnité implique 

la renonciation écrite par l’intéressé de tout recours ultérieur civil ou contentieux contre Hersi Moussa ou l’Administration.
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